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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 10505

Texte de la question

M Jacques Boyon demande a M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre
quelles suites il compte donner aux voeux adoptes par la federation nationale des fils des morts pour la France.
Cette association, qui s'appuie sur la loi du 27 juillet 1917, demande que les orphelins de guerre majeurs
beneficient des aides en especes et en nature au meme titre que tous les autres ressortissants de l'ONAC, que
soit abroge l'article 98 de la loi de finances de 1983 qui prend en compte la pension attribuee aux orphelins de
guerre majeurs handicapes dans le calcul de l'allocation aux handicapes adultes ou de l'allocation vieillesse, et
que les orphelins de guerre majeurs puissent avoir acces aux emplois reserves et, du fait de leur entree souvent
plus precoce dans le monde du travail, beneficier d'une retraite anticipee des qu'ils reunissent un nombre
suffisant d'annuites.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle les reponses suivantes : 1o L'article L 470
du code des pensions militaires d'invalidite definit les conditions qui permettent aux enfants adoptes par la
nation de beneficier de la protection, du soutien moral et materiel de l'Etat pour leur education. L'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre dont les attributions sont definies par l'article D 432 du code
susvise accorde, en principe, en complement des aides du droit commun et dans le cas d'insuffisance des
ressources de la famille, des subventions aux orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour leur
entretien et leur education. Ces subventions peuvent toutefois etre maintenues : au-dela de la majorite jusqu'au
terme des etudes commencees avant l'age de vingt-ans ; en cas de suppression des bourses nationales. Les
orphelins et les pupilles de la nation entres avant leur majorite dans la vie active, ayant eu des problemes de
sante ou voulant parfaire, en raison d'aptitude particuliere a leurs etudes au-dela du cycle normal peuvent apres
leur majorite, obtenir une subvention sur les fonds propres de l'etablissement public, pour mener a bien les
etudes engagees. Ils peuvent egalement obtenir des prets au mariage ; en cas de ressources insuffisantes pour
le renboursement d'un pret, une subvention exceptionnelle, non remboursable, peut leur etre accordee. Ils
peuvent egalement benificier de prets sociaux remboursables en dix-huit mois. Le conseil d'administration a, en
outre, prevu au cours de sa seance du 17 decembre 1970 la possibilite de venir en aide sur les fonds propres de
l'etablissement public, aux orphelins de guerre quel que soit leur age, lorsque la situation fait apparaitre des
motifs plausibles au regard de l'action sociale specifique de l'office national. (Proteger ceux dont les difficultes se
sont prolongees au-dela de leur majorite ou que sa solitude a laisse sans ressources en cas de maladie) Enfin,
une circulaire du 6 septembre 1978 invite les directeurs des services departementaux a aider les plus
defavorises d'entre eux dans leurs demarches en vue de la recherche d'un emploi et a apporter a chacun, en
attendant son placement, l'aide materielle complementaire dont il pourrait avoir besoin, cette aide etant imputee
sur les fonds propres de l'etablissement public si le postulant est majeur (plus de vingt et un ans) Un nombre
important de mesures ont ete etendues a tous les orphelins et pupilles de la nation sans limitation d'age. Les
seuls avantages dont ne beneficient pas les majeurs sont les subventions accordees aux mineurs, sur la
subvention de l'Etat, pour leur entretien et leur education. Le prolongement de ces subventions jusqu'a
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l'accomplissement des etudes commencees avant l'age de vingt ans n'exclut que peu de pupilles de leur
benefice. Ils peuvent, dans ce cas, solliciter les subventions exceptionnelles accordees sur les fonds propres de
l'etablissement. 2o L'acces aux emplois reserves est ouvert a des categories de personnes ecartees, pour
diverses raisons des voies normales de recrutement dans les emplois du secteur public. Les orphelins de guerre
beneficient jusqu'a l'age de vingt et un ans de la protection de l'Etat pour leur education. Ils ont donc la
possibilite de participer aux epreuves de concours organises dans les conditions du droit commun ; le total des
points acquis au titre de ces epreuves est majore de un dixieme a leur profit. Le maintien de ces avantages aux
orphelins de guerre de plus de ving et un ans necessiterait le recours a la procedure legislative, s'agissant de
modifier les dispositions de l'article L 395 du code des pensions militaires d'invalidite concernant les seuls
orphelins mineurs. Une decision de principe de cet ordre releverait de la competence du ministre, charge de la
fonction publique. 3o M le secretaire d'Etat aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
securite sociale des gouvernements precedents avait eu l'occasion de preciser ce qui suit : « l'allocation aux
adultes handicapes, prestation non contributive, est un revenu minimum garanti par la collectivite a toute
personne reconnue handicapee par la Cotorep. Elle n'est attribuee que lorsque l'interesse ne peut pretendre a
un avantage de vieillesse ou d'invalidite d'un montant au moins egal a ladite allocation. Compte tenu du
caractere de cette prestation, le droi a l'allocation aux adultes handicapes est subsidiaire par rapport a un
avantage de vieillesse ou d'invalidite, ce qui a ete confirme sans ambiguite par l'article 98 de la loi de finances
pour 1983, modifiant l'article 35-1 de la loi no 75-534 du 30 juin 1975. Or la pension d'orphelin de guerre
accordee en raison d'une infirmite et, en consequence, entre dans la categorie visee a l'article 35-1 de la loi du
30 juin 1975 des avantages d'invalidite servis au titre d'un regime de pension de retraite. Une exception a ces
regles avait ete admise en faveur des orphelins de guerre par lettre ministerielle de 1978. L'intervention de la loi
de finances pour 1983 n'a plus permis de maintenir de telles derogations a la legislation en vigueur. Par ailleurs,
dans un souci d'equite entre les ressortissants des divers regimes, ainsi qu'il ressort des remarques qui
precedent, il a paru normal d'harmoniser les regles de prise en compte des ressources par les caisses
d'allocations familiales, l'unite de reglementation dans l'instruction des dossiers ne pouvant que servir l'interet
des personnes handicapees elles-memes. » 4o La retraite anticipee au profit de certaines categories de victimes
de guerre a ete prevue par le legislateur pour tenir compte des souffrances endurees du fait de la guerre et de
leurs consequences physiques. Il ne peut donc etre envisage d'etendre de telles dispositions a d'autres
categories de victimes de guerre que constituent les orphelins (dont les souffrances sont avant tout d'ordre
moral) notamment depuis l'entree en vigueur de l'ordonnance du 26 mars 1982 qui permet a tous de beneficier
de la retraite anticipee a soixante ans au taux plein a condition de justifier de 150 trimestres de cotisations.
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